COMMUNE DE LADIGNAC LE LONG

LISTE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DU 29 09 2025

APPROBATION DU PROCES VERBAL 26/06/2025.
Vote : 09 pour— 0 contre — 0 abstention

N°2025_41 : ADMISSIONS EN NON-VALEUR
Vote : 09 pour — 0 contre — 0 abstention

N°2025_42 : EXONERATION DE CFE A COMPTER DE 2027 POUR LES MEDECINS ET/OU
AUXILIAIRES MEDICAUX INSTALLES A COMPTER DU 1ER JANVIER 2026 (ART. 1464 D
DU CODE GENERAL DES IMPOTS)

Vote : O pour —9 contre — 0 abstention

N°2025_43 : EXONERATION DE CFE A COMPTER DE 2027 POUR LES ENTREPRISES
CREEES A COMPTER DU 1ER JANVIER 2026 (ART. 1466 G DU CODE GENERAL DES
IMPOTS - 44 QUINDECIES A)

Vote : 09 pour— 0 contre — 0 abstention

N°2025_44 : EXONERATION DE TFB A COMPTER DE 2026 POUR LES LOGEMENTS, EN
VUE DE LEUR LOCATION, ACQUIS ET AMELIORES AU MOYEN D'UNE AIDE FINANCIERE
DE L'ANAH PAR DES PERSONNES PHYSIQUES.

Vote: 0 pour— 9 contre — 0 abstention

N°2025_45 : EXONERATION DE TFB A COMPTER DE 2026 EN FAVEUR DES HOTELS
(UNIQUEMENT LES LOCAUX AFFECTES A L'HEBERGEMENT), ET/OU DES MEUBLES DE
TOURISME ET/OU DES CHAMBRES D'HOTES EXISTANT AU 1ER JANVIER 2026.

Vote : 00 pour~ S contre — 0 abstention

N°2025_46 : EXONERATION DE TH SUR LES RESIDENCES SECONDAIRES A COMPTER DE
2026 EN FAVEUR DES MEUBLES DE TOURISME ET/OU DES CHAMBRES D'HOTES
EXISTANT AU 1ER JANVIER 2026. L'EXONERATION N'A PAS DE DUREE (ART. 1414 BIS
DU CGl).

Vote : 0. pour — 9 contre — 0 abstention

N°2025_47 : VENTE DE BOIS — FIXATION DU TARIF
Vote : 09 pour — 0 contre — 0 abstention

N°2025_48 : REPAS ET BONS CADEAUX DES AINES INSCRITS SUR LA LISTE ELECTORALE
(2025)
Vote : 09 pour — 0 contre — 0 abstention

N°2025_49 : REPAS ET BONS CADEAUX DES AINES RESIDENTS ETRANGERS NON
INSCRITS SUR LA LISTE ELECTORALE (2025)
Vote : 09 pour— 0 contre — 0 abstention



N°2025_50 : PARC NATUREL REGIONAL : SOUTIEN AU PROJET ALIMENTAIRE
TERRITORIAL
Vote : 08 pour — 0 contre — 1 abstention (M. Gonzalo CARRILLO)

N°2025_51 : SYNDICAT VIENNE BRIANCE GORRE : DEMANDE ADHESION SIAEP NEXON
ET VICQ SUR BREUILH A COMPTER DU 01/01/2026
Vote : 09 pour— 0 contre — 0 abstention

N°2025_52 : AUTORISATION DONNEE AU MAIRE D’ENGAGER LES PROCEDURES
NECESSAIRES AU NETTOYAGE DES TERRAINS PRIVES EN FRICHE ET DE METTRE LES
FRAIS A LA CHARGE DES PROPRIETAIRES DEFAILLANTS.

Vote : 09 pour — 0 contre — 0 abstention

Le Maire,
P. MILLET LACOMBE




